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Le ministère de la Justice vient de publier les statistiques
de la profession d’avocat pour l’année 2018.

Selon ce rapport, au 1er janvier 2018, 66 958 avocats ont été
recensés sur l’ensemble du territoire français. Des effectifs
en progression de 38 % en l’espace de 10 ans. Étant précisé
que la région Île-de-France concentre à elle seule 42 % de ces
professionnels, soit 28 145 avocats.

Fait marquant, le mouvement de féminisation de la profession,
engagé il y a plusieurs années, se poursuit. Ainsi, en 2018,
les femmes représentent 55,6 % des avocats (contre 49,9 % en
2008).

S’agissant des modes d’exercice, 36 % des avocats exercent à
titre individuel. 59 % se partagent de manière égale entre
ceux exerçant en tant qu’associé et ceux exerçant en tant que
collaborateur. Et les salariés représentent près de 5 %.

Précision : la majorité des avocats (40 %) inscrits au barreau
de Paris exerce en qualité de collaborateurs.

À noter qu’au 1er janvier 2018, 9 337 groupements d’exercice
ont été comptabilisés (5 572 en 2008). Sachant que ce sont les
sociétés d’exercice libéral à responsabilité limitée (SELARL
et SELEURL) qui sont privilégiées par 54 % des groupements.
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Viennent ensuite les sociétés civiles professionnelles (23 %)
et  les  associations  (13  %).  Seules  56  sociétés  pluri-
professionnelles ont été recensées, soit 0,6 % de l’ensemble
des sociétés.

Concernant  les  mentions  de  spécialisation  (8  266  mentions

dénombrées au 1er janvier 2018), le droit du travail arrive en
tête (18 % des mentions), suivi du droit fiscal et douanier
(11,3 %), du droit des sociétés (9,4 %), du droit de la
sécurité sociale (8,8 %) et enfin du droit de la famille et
des personnes (8,5 %).

Enfin, en 2018, le ministère a recensé 2 333 avocats étrangers
inscrits à un barreau français, dont 1 800 rien qu’au barreau
de Paris. Sur ces 2 333 avocats étrangers, 1 153 viennent d’un
pays de l’Union européenne, Allemagne (9 %) et Royaume-Uni
(8,7 %) principalement. Hors Union européenne, ils sont en
majorité  originaires  d’un  pays  d’Afrique  (28,5  %)  et
d’Amérique  du  Nord  (8  %).

À noter : 2 731 avocats sont inscrits à la fois à un barreau
français et étranger.
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